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 Rapport n° 13
Convention pluriannuelle ALE : accompagnement à la transition énergétique des Vénissians
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Vénissieux a décidé, dans le cadre de son Agenda 21, de mener des actions de sobriété
énergétique pour accompagner au changement les enfants et les familles à travers les défis écol’énergie
et Familles à Energie Positive (FAEP) avec l’aide de l’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération
lyonnaise (ALE).
L’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise (ALE), association loi 1901, créée en 2000
à l’initiative de la Métropole de Lyon avec le soutien de l’Europe, de l’ADEME et de la Région Rhône-
Alpes, a pour but d’appuyer les acteurs de l’agglomération lyonnaise sur les thèmes de la transition
énergétique et la lutte contre le changement climatique.
 
La Ville souhaite également mettre en place des dispositifs d’accompagnement de sobriété énergétique
auprès des locataires de logements collectifs raccordés au réseau de chaleur afin de réaliser des
économies d’énergie dans leurs logements.
Enfin, il s’agit d’inciter les syndics de copropriétés et les propriétaires de maisons individuelles à conduire
des projets de rénovation énergétique en amplifiant sur le territoire de la Ville, les actions proposées par
l’ALE dans la cadre de la plateforme locale de rénovation énergétique de l’habitat privé (Ecorenov’).
 
Ainsi, la Ville souhaite mettre en place plusieurs dispositifs destinés aux habitants pour les années 2016
et 2017. C’est pourquoi elle souhaite mettre en œuvre, avec l’ALE, une convention de partenariat. Cette
nouvelle convention de partenariat reprendra les deux dispositifs : défi écol’énergie et défi Familles à
Energie Positive (FAEP) qui ont fait l’objet de convention individuelle.
illeurs, les
Cette nouvelle convention couvre 4 axes de collaboration :
 
Axe 1 : Accompagner les changements sur le volet de la sobriété énergétique
 
Action Défi Class’Energie (http://www.defi-classenergie.fr/) : 1 classe
Actuellement une classe d’un groupe scolaire de Vénissieux participe à ce dispositif d’accompagnement
Action Familles à Energie Positive (http://rhone.familles-a-energie-positive.fr/) : 1 équipe
Une équipe de la ville de Vénissieux participe à la 5ème édition en Rhône-Alpes, du défi Familles à
Energie Positive (action concrète, mesurable, massive et conviviale de lutte contre les émissions de gaz
à effet de serre).
 
Axe 2 : Communiquer et sensibiliser
 
Action communication sur l’énergie : à la demande
L'ALE propose à la ville de Vénissieux différents outils "clés en main" (articles, liens Web).
Action de sensibilisation vers les habitants en logement collectif raccordé au réseau de chauffage urbain
(adaptation du défi FAEP)
Le défi Familles à Energie Positive est moins bien adapté aux familles logées en appartement et
chauffées par des installations collectives qu’aux familles  habitant en maison individuelle.
Des actions de communication, de sensibilisation et d’explication seront conduites pouvant donner lieu
à une forme de défi collectif.
 

http://www.defi-classenergie.fr/
http://rhone.familles-a-energie-positive.fr/
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Axe 3 : Accompagner la politique énergie et climat de la Ville
 
L’ALE anime 2 groupes de travail à destination des communes (animateurs de démarches de type
Agenda 21 et techniciens en charge du patrimoine communal).
 
Axe 4 : Appui à la politique de rénovation énergétique du parc privé
 
La commune déploie un PIG Energie sur quelques quartiers de la ville. Il s’agit d’étendre ce dispositif
d’animation sur l’ensemble du territoire via la plateforme Ecorenov’ : tenir des permanences pour
informer les propriétaires sur les différents dispositifs et les possibilités d’accompagnement, développer
des ateliers réno-copro, accompagnement des copropriétés avant et pendant l’audit énergétique, etc…).
 
La présente convention est d’une durée de deux ans, de janvier 2016 à décembre 2017.
 
L’ALE s’engage à mobiliser les moyens humains et matériels nécessaires pour mettre en œuvre les
axes de programme de la convention (en annexe).
 
La ville de la Vénissieux s’engage à  financer l’ALE à hauteur de 10 125 Euros net de taxes (dix mille
cent vingt cinq euros) et ce pour la durée de l’ensemble de la convention.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/04/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention, pluriannuelle,
partenariale avec l'ALE, jointe en annexe,

- dire que le montant de la dépense sera imputé sur les crédits au budget au chapitre 65 : "Autres
charges de gestion courante" à l'article 6574 : "Subventions de fonctionnement versées aux
associations et autres personnes de droit privé" à la rubrique 832 : Actions spécifiques de lutte contre
la pollution".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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ACCOMPAGNER LES VENISSIANS (NES)  

A LA TRANSITION ENERGETIQUE  

CONVENTION D’OBJECTIFS RELATIVE A L’OCTROI D’UNE 

SUBVENTION DE LA VILLE DE VENISSIEUX 

A L’AGENCE LOCALE DE L’ENERGIE DE L’AGGLOMERATION 

LYONNAISE 

ANNEE 2016 

 
 
 
 
 
 
Agence Locale de l’Energie  
de l’agglomération lyonnaise 

 
14 Place Jules Ferry  
Gare des Brotteaux 
69006 Lyon 
 
T. 04 37 48 22.42  
info@ale-lyon.org 
www.ale-lyon.org  
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Entre, 
 
LA VILLE DE VENISSIEUX 
dont le siège est situé à la mairie, Hôtel de ville, 5 avenue Marcel Houël - BP 24 - 69631 Vénissieux Cédex, 
Représentée par son Maire en exercice, Madame Michèle PICARD, 
 
Et  
 
L’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise, association loi 1901, 
déclarée en Préfecture du Rhône, sise au 14 place Jules Ferry - Gare des Brotteaux, à Lyon 69006, 
Représentée par sa Présidente en exercice, Madame Hélène GEOFFROY,  
agissant en vertu de l’article 13.1 de ses statuts, ci-après désignée « l’ALE »,  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Contexte 

 
L'Agence Locale de l'Energie de l'agglomération lyonnaise (ALE) a été créée en 2000 à l’initiative 
de la Métropole de Lyon et avec le soutien de l’Europe, de l’ADEME et de la Région Rhône-Alpes, afin 
d’appuyer les acteurs de l’agglomération lyonnaise sur les thèmes de la transition énergétique et la lutte 
contre le changement climatique.  
 
Elle aide les particuliers, les copropriétés, ainsi que les collectivités, les bailleurs, les entreprises, et / ou les 
professionnels du bâtiment à mieux intégrer la problématique énergétique et à concrétiser leurs idées et 
orientations. 
Elle aide les collectivités, les bailleurs, les 
L’ALE propose des actions de communication, d’information, d’éducation et de formation, et met en 
œuvre des conseils techniques objectifs et un appui méthodologique.  
Elle porte le service INFO>ENERGIE du Rhône, avec l’association Hespul. A ce titre, ses conseillers 
renseignent objectivement et gratuitement les habitants sur toutes les questions liées à la maîtrise de 
l’énergie dans leur quotidien. 
 
La ville de Vénissieux a décidé, dans le cadre de son Agenda 21, de mener des actions de sobriété 
énergétique pour accompagner au changement les enfants et les familles à travers les défis écol’énergie et 
Familles à Energie Positive.  
 
La ville souhaite également mettre en place des dispositifs d’accompagnements autour des questions de 
sobriété énergétique permettant de s’adresser aux locataires de logements collectifs raccordés au réseau de 
chaleur afin de réaliser des économies d’énergie dans leurs logements. 
 
Il s’agit aussi d’inciter les syndics de copropriétés et les propriétaires de maisons individuelles à conduire 
des projets de rénovation énergétique par une action de proximité renforcée et par conséquent amplifier 
sur le territoire de la Ville les actions proposées par l’ALE dans la cadre de la plateforme locale de 
rénovation énergétique de l’habitat privé. 
 
L’objectif de la Ville est de mettre en place plusieurs dispositifs destinés aux habitants pour l’année 2016. 
C’est pourquoi elle souhaite mettre en œuvre avec l’ALE, qui le lui a proposé, une convention de 
partenariat détaillée ci-après. 
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Article 2 : Axes de travail proposés 

 
Axe 1 : Accompagner les changements sur le volet de la sobriété énergétique 
 
Action Défi Class’Energie (http://www.defi-classenergie.fr/) : 1 classe (annexe1) 
 
Conçu avec la participation de l’Education Nationale et soutenu par la Métropole de Lyon dans le cadre de 
son Plan d'Education au Développement Durable, ce dispositif a pour objectif d’amener les élèves à 
découvrir les enjeux liés à l’énergie et au climat et à expérimenter des solutions pratiques dans leur école. 
C’est un projet d’établissement, véritable laboratoire de l’éco-citoyenneté dans lequel les élèves jouent une 
place centrale. L’approche pédagogique, basée sur l’expérimentation, la pratique et le débat, permettent 
d’aborder la complexité de ces sujets. 
 
Chaque classe bénéficie de cinq interventions thématiques, d’événements venant rythmer le Défi (par 
exemple au moment du lancement et lors de la présentation finale par les classes) et d’un suivi du projet 
par les associations au fil de l’année. De nombreux outils sont à disposition ou fournis à la classe et un 
blog permet de communiquer sur les actions réalisées. 
 
Le recrutement des classes intéressées est du ressort de l’ALE, en partenariat avec l’Education nationale. 
La sélection des classes participantes au concours parmi les classes postulantes est du ressort de la 
Commune de Vénissieux. 
 
Action Familles à Energie Positive (http://rhone.familles-a-energie-positive.fr/) : 1 équipe 
(annexe 2) 
 
Pour sa 5ème édition en Rhône-Alpes, le défi Familles à Energie Positive continue à démontrer qu’il est 
possible de participer à une action concrète, mesurable, massive et conviviale de lutte contre les émissions 
de gaz à effet de serre. 
 
Le principe est simple : des équipes d’une dizaine de foyers se regroupent pour représenter leur immeuble, 
leur quartier ou leur entreprise et concourir avec l’objectif d’économiser le plus d’énergie possible sur les 
consommations à la maison : chauffage, eau chaude, équipement domestique. Le défi se base sur le 
progrès global des comportements des concurrents. Peu importe d’où on part, l’essentiel est de progresser 
ensemble. 
 
Le recrutement des familles intéressées est réalisé en très large partie par la commune de Vénissieux, qui 
assure la promotion du défi auprès des habitants. 
 
Axe 2 : Communiquer et sensibiliser  
 
Action communication sur l’énergie : à la demande 
 
L'ALE propose à la Ville de Vénissieux différents outils "clés en main", comme par exemple des articles 
ou sujets d'articles pour la revue municipale, des articles, liens Web ou encodés au format html, 
documents à télécharger pour le site Internet de la commune sur les sujets en lien avec la convention. 
L’ALE peut mettre également à disposition sur demande des autocollants stop-pub. 
 
Action de sensibilisation vers les habitants en logement collectif raccordé au réseau de chauffage 
urbain 
 
Le défi Familles à Energie Positive est moins bien adapté aux familles logées en appartements, qui plus est 
chauffés en collectif que les familles en maison individuelle. 
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Il s’agit de réfléchir à une adaptation du défi Familles à Energie Positive pour ce type de cas de figure. Des 
actions de communication, de sensibilisation et d’explication seront conduites pouvant donner lieu à une 
forme de défi collectif. 
 
Axe 3 : Accompagner la politique énergie et climat de la ville 
 
L’ALE anime 2 groupes de travail à destination des communes : 

- l’un pour les animateurs de démarches de type Agenda 21  
- et l’autre pour les techniciens en charge du patrimoine communal. 

Ces groupes permettent entre autres des échanges et des retours d’expérience. L’ALE propose à la 
commune de poursuivre son implication dans ces rencontres. 
 
Par ailleurs, l’ALE peut accompagner la commune dans la programmation et dans le suivi/évaluation 
d’actions énergie-climat. Pour cela le tableau de bord de la mallette Plan Climat Communal est à la 
disposition de la ville. Monsieur GUEDON (responsable du pôle Bailleurs-Collectivités-Tertiaire) qui est 
l’interlocuteur privilégié de la commune dans ce domaine peut l’appuyer en ce sens. 
 
Enfin, l’ALE va reconduire une session de formation collective à l’échelle de la Métropole à destination 
des élus communaux au cours du 1er semestre 2016. Cette session est à la disposition des conseillers 
municipaux. 
 
Axe 4 : Appui à politique de rénovation énergétique du parc privé 
 
La commune déploie déjà un PIG Energie sur quelques quartiers de la ville. Il s’agit d’étendre ce dispositif 
d’animation sur l’ensemble du territoire. 
 
Pour cela, les actions mise en place pourront être les suivantes : 

- Tenir des permanences pour informer les propriétaires des différents dispositifs et des possibilités 
d’accompagnement 

- Développer des ateliers réno-copro 
- Accompagnement des copropriétés avant et pendant l’audit énergétique : avis sur l’intérêt de 

l’audit, aide à la rédaction du cahier des charges, accompagnement jusqu’au vote en AG, relecture 
de l’audit et réponses aux questions posées 

 
 
Article 3 : Durée de la convention  

 
La présente convention est d’une durée de 2 ans, de janvier 2016 à décembre 2017. 
 
Elle sera ré-évaluée par tacite reconduction en fin d’année 2016, sauf dénonciation de la part de l’une au 
de l’autre partie (Voir Article 11). 
 
 
Article 4 : Engagements des signataires  

 
L’ALE s’engage à mobiliser les moyens humains et matériels nécessaires pour mettre en œuvre les axes de 
programme, tels que présentés à l’article 2.  
 
Les actions de la convention sont résumées ci-dessous :  

- Axe 1. Accompagnement des changements sur le volet de la sobriété énergétique 
- Axe 2. Communication et sensibilisation 
- Axe 3 : Accompagnement de la politique énergie et climat de la ville 
- Axe 4 : Appui à politique de rénovation énergétique du parc privé 

 
La ville de la Vénissieux s’engage à :  
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- financer l’ALE selon les modalités définies dans l’article suivant ;  
- répondre aux sollicitations de l’ALE pour le projet dans un délai raisonnable lui permettant de 

mener à bien les missions identifiées dans les délais prévus ;  
- et lui faciliter l’accès aux informations dont elle a connaissance et qui seraient nécessaires à la 

bonne réalisation du projet.  
 
 
Article 5 : Budget du partenariat et modalités financières 

 
En contrepartie des engagements de l’ALE, la ville de Vénissieux s’engage à contribuer au financement de 
l’ALE à hauteur du montant de 10 125 Euros net de taxes (dix mille cent vingt cinq euros) et ce pour la 
durée de l’ensemble de la convention.  
 
Le règlement sera établi annuellement selon le planning prévisionnel suivant :  

- 50% à la signature de la présente convention ou de son avenant annuel,  
- le solde après clôture du programme annuel et sur remise d’un rapport final, en fonction de ce qui 

est effectivement retenu et mis en œuvre. 
 
Les versements seront effectués par virements bancaires dont les coordonnées bancaires de l’ALE sont 
précisées ci-dessous.  
 
Coordonnées bancaires de l’ALE : 
Banque : Crédit Mutuel - Domiciliation : CM Lyon Bellecour 
IBAN FR76 1027 8073 0100 0632 0264 080 
BIC CMCIFR2A 
 
L’ALE s’engage à tenir une comptabilité répondant aux règles définies par le plan comptable des 
associations conformément à la loi et aux directives professionnelles. 
 
Un commissaire aux comptes ainsi qu’un suppléant sont nommés conformément aux dispositions de 
l’article 29 bis de la loi n° 84-148 du 14 mars 1984 relative à la prévention et aux règlements amiables des 
difficultés des entreprises et aux dispositions de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et procédures publiques. 
 
 
Article 6 : Avenants à la convention 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par les 2 parties.  
 
 
Article 7 : Confidentialité  

 
Chaque Partie conserve confidentielles les informations obtenues de l’autre Partie, hormis celles relevant 
du domaine public, durant la Convention  et pendant trois ans à compter de sa cessation quelle qu’en soit 
la cause. 
 
En particulier, l’ALE reconnaît être soumise à une obligation de confidentialité à l’égard de la ville de 
Vénissieux s’agissant du contenu de la présente convention. L’ALE s’interdit en conséquence de divulguer 
aux tiers toute information de quelque nature que ce soit, sans l'autorisation écrite de cette dernière, sauf 
réquisition d’ordre légal, judiciaire ou fiscal. 
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Article 8 : Contrôle 

 
L’ALE s’engage à justifier, à tout moment, de l’utilisation des fonds versés et tiendra sa comptabilité à la 
disposition du partenaire. A ce titre, le partenaire peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle 
jugera utile, sur place ou sur pièces, par des personnes ou organismes habilités et dûment mandatés par 
elle, pour s’assurer du bien-fondé des actions entreprises par l’association et du respect de ses 
engagements vis-à-vis du partenaire.   
 
 
Article 9 : Règlement des différends et litiges 

 
En cas de contestations, de litiges ou autres différends éventuels, les partenaires s’efforceront de parvenir 
à un règlement à l’amiable par voie d’échange de courriers. 
 
Ils pourront recourir, le cas échéant, à l’arbitrage d’un expert choisi d’un commun accord. L’expert 
s’engagera à rendre son avis par écrit envoyé avec accusé de réception dans un délai d’un mois après sa 
saisie.  
 
En cas de litige relatif à l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, la compétence 
juridictionnelle est celle des Tribunaux compétents de Lyon. 
 
 
Article 10 : Sanctions financières 

 
La ville de Vénissieux pourra suspendre ou diminuer les versements ou demander le reversement de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, dans l’un des cas suivants : 

- non-exécution de la convention par l’association,  
- absence de commencement d’exécution de la convention par l’association dans un délai de 2 

mois, 
- modification substantielle, sans l’accord écrit du partenaire, des conditions d’exécution de la 

convention par l’association, 
- en cas de résiliation telle que prévue à l’article dédié de la présente convention, 
- non production d’un rapport concernant les missions 

 
 
Article 11 : Résiliation et dénonciation  

 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations, la présente convention pourra être résiliée 
par la partie s’estimant lésée, après une mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, restée sans effet pendant une durée de 30 jours. 
La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité au profit de la partie fautive.  
En cas de résiliation pour l’inexécution de ses obligations par L’ALE, cette dernière s’engage à rembourser 
la ville de Vénissieux de la participation financière déjà versée. La ville de Vénissieux sera déchargée de 
toute obligation financière à son égard. Ce remboursement interviendra dans un délai de deux mois.  
 
 
Article 12 : Responsabilités et assurances 

 
Les activités de l’ALE sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
L’association s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de telle sorte que son partenaire ne puisse être 
en aucune façon recherché en responsabilité. 
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Article 13 : Communication 

 
L’Agence Locale de l’énergie et la ville de Vénissieux s’engagent à envoyer à leur interlocuteur désigné tous 
les supports de communication pour avis préalable.  
Celle-ci sera réputée acquise en l’absence de réponse après relance mail sous un délai de 2 semaines. La 
ville pourra solliciter l’agence locale de l’énergie pour l’appuyer dans la production de sa communication 
externe.  
 
 
Article 14 : Propriétés des outils développés et des résultats 

 
Durant la durée de la convention, et à l’issue du programme, la propriété de la démarche, des outils 
développés et des résultats intermédiaires et finaux obtenus appartiendront aux deux parties signataires qui 
auront liberté de leur usage. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Vénissieux, le  
Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
Pour l’association ALE      Pour la ville de Vénissieux  
Madame la Présidente       Madame le Maire 
Hélène GEOFFROY       Michèle PICARD 
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Annexe 1 - Défi Class’ Energie 2015 -2016 – Ecole de Parilly 

 
1/ Préambule 
 
Dans le cadre du plan d’éducation au développement durable de la métropole de Lyon, les associations 
Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise, Hespul et Oikos co-animent le projet éducatif du 
«Défi Class’énergie» sur le territoire de l’agglomération lyonnaise. L'Agence Locale de l’Energie de 
l’agglomération lyonnaise se charge de la coordination du projet avec les différents partenaires. 
 
Cette quatrième édition du projet éducatif  «Défi Class'Energie» se déroule du mois de novembre 2015 
à la fin de la période de chauffe, soit au mois d'avril 2016. Un évènementiel de clôture organisé par la 
Métropole de Lyon et les associations aura lieu en mai ou juin 2016. 
 
Cette annexe définit le rôle des différents acteurs du projet et les modalités d’organisation  du projet « Défi 
Class'energie » dont le contenu détaillé se trouve sur le site : http://www.defi-classenergie.fr/ 
 
 
2/ Les acteurs du « Défi Class'énergie » 
 

Les associations partenaires du projet : 
L’Agence Locale de l’Energie (ALE) de l’agglomération lyonnaise 
14 place Jules Ferry, Gare des Brotteaux, 69006 Lyon 
Représentée par sa Présidente en exercice, Madame Hélène Geoffroy 
Responsable des projets éducatifs et animateur du projet suivi : Yvan Bidalot 
Contact tél : 04 37 48 22 42 - email : yvan.bidalot@ale-lyon.org 
L’ALE de l’agglomération lyonnaise est l’association coordinatrice du projet signataire de la présente 
convention. 
 
HESPUL, Espace Info Energie du Rhône 
14 place Jules Ferry, Gare des Brotteaux, 69006 Lyon 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Paul Coste 
Animatrice du projet et suivi :  Maité Garnier 
Contact tél : 04 37 47 80 98 - email  : maite.garnier@hespul.org 
 
OIKOS, la maison et son environnement, 
60 chemin du Jacquemet, 69890 La Tour de Salvagny 
Représenté par son Président en exercice,  
Responsable des projets éducatifs et animatrice du projet suivi : Audrey Orcel 
Contact tel : 09 81 60 92 83 courriel : ao@oikos-ecoconstruction.com 
 

L’établissement scolaire 
 
Ecole de Parilly  
Représentée par Monsieur Pierre ROCHAIX 
Enseignante : Madame Maneval 
Téléphone : 04 78 01 49 38, 06 88 97 23 66 
Mail :   laurianemassin@yahoo.fr 
 

La municipalité 
 
Hôtel de ville, 5 avenue Marcel Houël - BP 24 - 69631 Vénissieux Cédex 
représentée par Madame Michèle PICARD 
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Référent des affaires scolaires ou développement durable : Pierre Alain-Millet, adjoint au logement, 
développement durable et énergie, pamillet@ville-venissieux.fr et Véronique Callut, adjointe à l’éducation, 
l’enfance et à la jeunesse. 
 
Personne suivant le projet éducatif et référent technique : Cécile Vigouroux, chef de service 
environnement, cvigouroux@ville-venissieux.fr 
 
Le   La métropole de Lyon 
 
Grand Lyon, la Métropole 
20 rue du Lac, BP 3103, 69399  Lyon cedex 03 
Plan d'éducation au développement durable du Grand Lyon 
Responsable des projets éducatifs : Monsieur Olivier Martel 
Tel : 04 26 99 38 71 - email : omartel@grandlyon.org 
 
La Métropole de Lyon finance l’essentiel de ce projet par les conventions qu’il a établies avec les 3 
associations concernées. Il échange régulièrement avec elles et l’éducation nationale sur le pilotage du 
projet lors de réunions de coordination. 
 
 
3/ Cadre général du projet  

 
3.1 - Le déroulement du projet  
 
Le projet « Défi Class'energie » se déroule en plusieurs étapes :  
1. Préparation et la présentation du projet : En début de projet l’animateur coordinateur organisera 

une rencontre avec l’enseignant(e) et le représentant de la commune pour présenter le projet et 
transmettre les documents préparatoires. La réunion vise notamment à échanger sur les objectifs 
pédagogiques poursuivis et sur les améliorations envisageables en termes d’économies d’énergie. 

2. Formalisation de l’engagement : Désignation d’une association référente par projet (ALE de 
l’agglomération lyonnaise ou Hespul) et signatures de la convention avec l’ALE de l’agglomération 
lyonnaise  

3. Déroulement du projet pédagogique et interventions de deux associations  
(ALE de l’agglomération lyonnaise et Oikos ou Hespul et Oikos) 

4. Evénement de clôture du défi : Organisé par le Grand Lyon en partenariat avec les associations et 
les communes participantes en mai ou juin 2016 

5. Evaluation du projet : Réunion bilan entre l’enseignant(e), l’association référente (ALE de 
l’agglomération lyonnaise ou Hespul),  la commune et si possible l’éducation nationale.  

6. Evaluation globale du défi : un rapport synthétique reprenant l’ensemble des bilans par classe et 
intégrant les préconisations pour une édition suivante est produit par l’ALE au plus tard en septembre 
de l’année de clôture. 

 
3.2 - Le rôle des animateurs des associations 
 

- L’animateur assure la conception pédagogique et la réalisation des interventions, en lien étroit avec 
l’enseignant(e) et en fonction du projet de la classe. 

- L’animateur référent est un spécialiste du sujet ;  il est formé à l’animation de groupe mais n’est pas 
responsable de la discipline en classe.  

- L’animateur référent s’occupe de la coordination du projet en lien avec l’enseignant, ainsi que de la 
coordination avec les services de la mairie ; il vérifie notamment la saisie du tableau de suivi des 
consommations de l’établissement. 

 
Les associations mettent à disposition des enseignant(e)s un ensemble d’outils pédagogiques permettant le 
bon déroulé du projet (liste non exhaustive / les matériels ne sont pas à restituer à la fin du Défi) : 

- carnet de bord élève et de classe sous forme de classeur, 
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- site internet dédié au suivi des consommations,  

- blog dédié aux classes participantes, 

- catalogue d’actions d’économie d’énergie réalisable en établissement scolaire, 

- 10 (dix) thermomètres, 1 (un) grand thermomètre, 1 (un) thermomètre à mémoire, 

- 10 (dix) multiprises, 

- mousseurs économiseurs d’eau (facultatif), 

- 1 (un) énergie-mètre avec prise, 
 
3.3 - Le rôle de l’enseignant 
 

- Dans le cadre du plan d’éducation au développement durable du Grand Lyon, l’enseignant(e) doit 
faire valider son inscription par l’intermédiaire du document de projet partenarial de l’académie du 
Rhône. Les enseignants ont la charge du bon déroulement du projet. L’enseignant assure autant que 
possible la communication du projet notamment à travers le blog Défi Class’énergie permettant 
l’envoi automatique d’articles vers la commune, les associations, la métropole de Lyon, les parents 
d’élèves. 

- L’enseignant(e) doit assister en intégralité à toutes les séances. Sa participation durant les séances est 
indispensable. Plusieurs outils pédagogiques (cartes, exercices, maquettes, vidéo ou CD, schémas…) 
lui sont proposés par les associations. L’implication de l’enseignant est indispensable pour aider les 
élèves dans leurs travaux de recherche et pour qu’il s’approprie les supports pédagogiques s’il veut par 
la suite les reproduire. 

- L’enseignant(e) évalue les acquisitions de connaissance à son initiative, en dehors des séances 
d’animation. 

- Le projet du défi dépassant largement la simple animation scolaire, l'implication de l’enseignant(e)et 
celle de l'équipe pédagogique sont essentielles pour la mise en place des actions d’économies 
d’énergie.  

- L’enseignant(e) est en charge d’impulser, avec le Directeur, un travail d'équipe au sein de l'école, 
notamment pour que le travail de restitution vers les autres classes de l'école ait lieu. Le projet doit 
être soutenu par l'ensemble de l'équipe pédagogique. 

 
3.4 - Le rôle du directeur de l’école 
 
- Par souci de transparence et pour encourager les parents d’élèves et la municipalité à participer, il est 

demandé que le Directeur de l’école présente le projet « Défi Class'énergie» au conseil d’école. Il 
décidera des personnes à inviter à la réunion de présentation du projet. 

- Le Directeur de l’école doit soutenir activement le projet en aidant à la mise en place des actions 
décidées par la classe pilote et doit faciliter le travail de restitution de celle-ci vers les autres classes de 
l’établissement. 

 
3.5 - La participation de la municipalité 
 

- La commune signataire remet à l’ALE les consommations de chauffage, et d’électricité de l’école des 
trois dernières années.  

- La commune rendra possible la visite technique des bâtiments, assurera le relevé des compteurs de 
l’école et la saisie dans l’outil de suivi des consommations dédié pour le projet ou de recevoir ceux-ci 
tous les 15 jours. 

- La commune mobilisera un agent municipal pour sa participation active au projet. 

- La commune relayera l’information sur son site Internet ainsi que par tout autre moyen de 
communication de son choix. 

- La commune s’engage à assurer le transport des élèves de la classe participante lors de l’événement 
final rassemblant tous les participants à la Métropole de Lyon. 
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- La commune s’engage à la mise à disposition de personnel compétent pour la pose des compteurs 
d’énergie de chaleurs et  d’électricité (personne ayant l’habilitation électrique) dédié au (x) bâtiment(s)s 
de l’école primaire. 

- La commune s’engage à participer à l’événement de lancement dans l’école si celui-ci est mis en place, 
ainsi qu’à l’événement final à la Métropole de Lyon. 

 
4/ Information co-financement du projet « Défi Class'Energie » 
 
Le projet Défi Class Energie bénéficie du co-financement de la Métropole de Lyon dans le cadre du plan 
d’éducation au développement durable, soit une moyenne de 5 887 € (cinq mille huit cent quatre-vingt-
sept euros) par classe. 
 
Ce financement comprend : 

- la gestion du projet,  

- les réunions de préparation, présentation, formation, évaluation,  

- les visites techniques 

- la gestion du site informatique. 

- les 5 séances en classe, leur préparation et animation, 

- les événements liés au défi, leurs préparation et animation, 

- les déplacements,  

- les impressions 

- l’animation et la coordination du projet. 
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Annexe 2 - Défi Famille à Energie Positive 

 
1/ Préambule 
 
L’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise a initié, en collaboration avec le réseau régional 
INFO-ENERGIE Rhône-Alpes, le défi « Familles à Energie Positive », projet conforme à l’objet 
statutaire de l’association.  Ce défi, soutenu par l’Ademe, la Région Rhône-Alpes et la Métropole de Lyon, 
est proposé par l’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise à des partenaires du Grand 
Lyon dont les communes. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique environnementale, la commune de Vénissieux souhaite 
favoriser des actions de sensibilisation de sa population afin de réduire les consommations énergétiques 
domestiques et les émissions de gaz à effet de serre liées. La commune de Vénissieux souhaite donc 
s’associer à nouveau au défi « Familles à énergie positive » proposé et porté par l’ALE. L’objectif est 
d’impliquer activement l’ensemble des citoyens pour atteindre les objectifs du protocole de Kyoto et ainsi 
diminuer les émissions de gaz à effet de serre sur la commune de Vénissieux. 
 
Le programme de l’action proposée par l’ALE participe à la politique de Développement Durable de la 
commune, qui apporte son soutien à l’ALE, selon les conditions de cette convention. 
 
Article 1 : Objet 
 
L’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité - et après acceptation par la commune de 
Vénissieux de participer au défi « Familles à Energie Positive » 2015-2016 - à mettre en œuvre, en 
cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées en préambule, le programme d’actions 
suivant :  
 

- Animation du défi « Familles à Energie Positive » avec la commune de Vénissieux. Le contenu du 

programme d’actions est détaillé dans l’article 2. 

 
 
Article 2 : Contenu du défi 
 

2.1 : Principe du défi 
 
Une équipe d’au moins 8 familles recrutées par la commune de Vénissieux s’inscrit pour participer au défi. 
Un ou plusieurs capitaines, formé(s) par l’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise, 
assiste(nt) et anime(nt) l’équipe. 
 
L’objectif des participants est de réduire les consommations énergétiques de leur logement d’au moins 8% 
par rapport à l’année précédente uniquement par des changements de comportement.  
 
Le suivi des consommations énergétiques et d’eau est réalisé par l’intermédiaire d’un logiciel en ligne mis à 
disposition des familles participantes. De plus, un module mobilité sera proposé aux participants de façon 
optionnelle à partir de février 2016. 
 
Ce défi a été créé à l’origine dans le cadre d’un projet européen auquel a participé l’association Prioriterre, 
Espace Info-Energie de Haute-Savoie. La mise en œuvre du défi « Familles à Energie Positive en Rhône-
Alpes » qui est renouvelé en 2015-2016 bénéficie des outils conçus dans ce cadre. 
 
Pour le Grand Lyon, sur cette édition, 9 équipes participent au défi au 02/12/2015. Sur ces 9 équipes, 7 
sont des équipes de communes, réparties ainsi : 4 équipes à Lyon, 1 à Tassin, 1 à Vénissieux, 1 à Oullins. 
De plus, le centre social des Berges du Rhône et Renault Trucks composent également une équipe. En 
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tout, c’est environ 80 familles qui participent au défi sur la Métropole de Lyon, et environ 130 à l’échelle 
du Rhône et de la Métropole de Lyon. 

2.2 : Méthodologie/Déroulement 
 
Le défi « Familles à énergie positive » se décompose en plusieurs phases précisées dans le programme ci-
dessous. 
 
La phase de préparation comprend : 

- La création des outils de communication par l’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération 

lyonnaise, 

- Le recrutement des familles et des capitaines par la commune de Vénissieux  accompagnée par 

l’Agence Locale de l’Energie de l’agglomération lyonnaise. 

 
Le volet animation du défi comprend : 

- L’accompagnement des familles par l’Agence Locale de l’Energie lors de la première rencontre 

d’équipe 

- La formation des capitaines en début de défi (2 sessions proposées) 

- Un comité de pilotage avec les collectivités participantes avant chaque événement majeur. Deux 

comités de pilotage seront à planifier sur la durée du défi (un COPIL de lancement le 6 novembre 

2015 et un COPIL final à planifier). 

- Le suivi des capitaines 

- La gestion du site web permettant de faire le suivi des consommations 

 
Le volet communication et évènementiel comprend : 

- L’organisation d’une soirée de lancement avec toutes les familles participantes (réalisé le vendredi 

20 novembre 2015 à l’Hôtel de Ville de Lyon) 

- L’organisation d’un événement à mi-chemin pour faire un bilan intermédiaire fin février 2016 

- L’organisation d’un événement de clôture le samedi 21 mai 2016 pour faire le bilan final et donner 

les résultats du défi 

- La médiatisation du défi à travers la presse et autres relais. 

 

2.3 : Calendrier de réalisation prévisionnel 
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Article 3 : Financements et co-financements du Défi FAEP 
 
Le montant total des dépenses éligibles sur le territoire du Grand Lyon est fixé à 69 500 € nets de taxe. 
Une partie du coût est imputée aux communes. Le reste provient des autres financeurs : ADEME, Région, 
Métropole de Lyon.  
 
Article 4 : Modalités d’exécution 
 
La commune de Vénissieux s’engage à désigner un interlocuteur qui sera en contact avec l’Agence Locale 
de l’Energie de l’agglomération lyonnaise pour l’ensemble du projet.  
Cette personne contact sera : Mme Cécile VIGOUROUX, Service Environnement, Direction 
Cadre de Vie, 04 72 21 45 06 , cvigouroux@ville-venissieux.fr 
La commune de Vénissieux s’engage également à fournir les informations générales que pourra lui 
demander l’ALE pour faciliter le déroulement du programme d’actions.  
 


